
Pensez à protéger votre compteur d’eau ! ? 

Avec des températures froides, protéger votre compteur d’eau est essentiel pour éviter tout désagrément. Un
compteur gelé ou des tuyaux figés peuvent entraîner des coupures d’eau, des fuites ou des casses.
 

Comment bien protéger votre installation

Isoler le compteur et les canalisations

En intérieur (cave, garage, local non chauffé) : entourez le compteur et la tuyauterie visible avec une
gaine isolante. Veillez toutefois à laisser l’accès possible pour les relevés.
En extérieur (regard ou regard enterré) : utilisez des plaques de polystyrène ou polyuréthane, sacs de
billes de polystyrène, ou housses isolantes adaptées.
À proscrire absolument : matériaux absorbant l’humidité (laine de verre non protégée, textile, papier,
paille…) qui retiennent l’eau et favorisent le gel.

Assurer l’étanchéité et l’accès

Si le compteur est dans un regard : vérifiez que la niche, le couvercle ou le couvercle du regard soit en
bon état et fermé. 
Ne laissez ni terre, feuilles, gravillons ni débris qui pourraient gêner l’accès ou l’isolation.

En prenant ces précautions, vous contribuerez à éviter des ruptures de canalisation, des fuites d'eau ainsi que
les surcoûts liés aux réparations. Merci de votre vigilance !
 

https://www.ccl-valleedoree.fr/actualites/pensez-proteger-votre-compteur-deau


Pour rappel, nos services n'interviendront pas sur vos installations privatives en cas de casse. Ils interviennent
uniquement sur la partie située en domaine public.
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